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LL   LE 22 OCTOBRE 2012, NOUVELLE DATE NOIRE  

DU TRAVAIL SOCIAL DANS LE 49 ? 
 

 
 

Le Président du Conseil Général rencontre ce jour les associations de 

Protection de l’Enfance et d’autres associations de l’action sociale pour  leur 

annoncer ses nouvelles orientations.  
 

Pour cesser l’augmentation de ses dépenses, et recentrer son budget sur les missions 

obligatoires, le Conseil Général devrait annoncer des coupes budgétaires dans plusieurs 

services. 
 

Concernant l’ASEA, la Prévention Spécialisée serait très fortement concernée ! 
 

Le casse du social va se poursuivre et c’est inacceptable ! 
 

Cet acte serait le signe du désengagement des pouvoirs publics de l’action sociale menée dans les quartiers dits 

sensibles et défavorisés. Pour justifier ce choix, le président du Conseil Général du 49 mettrait en avant le 

caractère non obligatoire de la Prévention Spécialisée.  

Ce serait tout simplement révoltant à la fois pour les habitants de ces territoires et pour tous les professionnels 

qui œuvrent auprès de la population de ces quartiers.  
 

Par effet de domino, c’est tout l’édifice de la Protection Sociale qui serait entamé. 
 

Cette décision pourrait se traduire par des suppressions de postes et des redéploiements de professionnels vers 

d’autres services notamment l’AEMO ou encore se traduire par la création de missions annexes à la Prévention 

Spécialisée. Qu’en est-il du sens de notre travail, de la spécificité de nos missions ? Les travailleurs sociaux 

deviendraient des pions, que les associations pressées par le Conseil Général déplacent en risquant de détruire 

l’expérience d’un travail patiemment élaboré et réfléchi.  

Les bénéficiaires, familles et jeunes en difficulté, en danger, trouvent, déjà, de plus en plus en face d’eux des 

professionnels éjectables, pressurisés à qui les moyens manquent cruellement pour mener à bien leurs missions 

de protection, qu’elles soient préventives ou en application d’une décision judiciaire.  
 

Des actions innovantes seraient en danger, notamment l'action camion petite enfance de la Prévention 

Spécialisée (sensibilisation à la scolarité pour les enfants gens du voyage pré-scolaires) et « l’espace adoption » 

du CAMSP/CMPP. 
 

En pleine crise économique et sociale, alors que le besoin de présence sociale se révèle crucial, est-ce le 

moment d’organiser la fragilisation de la Prévention Spécialisée ?  
 

Hier, l’APB SIOE à l’ASEA, mais aussi Promojeunes…Aujourd’hui la Prévention Spécialisée. Et demain ? 
 

Ce « détricotage » du travail social est insupportable, il précarise l’avenir. 

 
 

 

NOUS SOMMES TOUS CONCERNES ! 
 

Sauvegardons nos emplois, sauvegardons nos missions ! 

LUNDI 22 octobre à partir de 16h00 tous devant le Conseil Général. 

 


